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Erwägungen
E. 1
Conformément à l'art. 56V al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 22 novembre 1941 (LOJ ; RS E 2 05), le Tribunal cantonal des assurances sociales connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA ; RS 830.1) qui sont relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité du 19 juin 1959 (LAI ; RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi établie.
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E. 2
Interjeté dans les délai et forme prescrits par la loi, le recours est recevable (art. 56 ss LPGA).
E. 3
L'objet du litige est la question de savoir si l'état de santé du recourant a subi une modification ou si les circonstances concernant la capacité de travail ont subi un changement important, justifiant la suppression, voire une augmentation de la rente d'invalidité.
E. 4
Selon l'art. 17 LPGA, si le taux d'invalidité du bénéficiaire de la rente subit une modification notable, la rente est, d'office ou sur demande, révisée pour l'avenir, à savoir augmentée ou réduite en conséquence, ou encore supprimée. Cette disposition n'a pas apporté de modification aux principes jurisprudentiels développés sous le régime de l'ancien art. 41 LAI, en vigueur jusqu'au 31 décembre 2002 (ATF 130 V 343 consid. 3.5). Tout changement important des circonstances propre à influencer le degré d'invalidité, et donc le droit à la rente, peut motiver une révision selon l'art. 17 LPGA. La rente peut être révisée non seulement en cas de modification sensible de l'état de santé, mais aussi lorsque celui-ci est resté en soi le même, mais que ses conséquences sur la capacité de gain ont subi un changement important (ATF 130 V 349 consid. 3.5 ; 113 V 275 consid. 1a; 112 V 372 consid. 2b et 390 consid. 1b). Le point de savoir si un tel changement s'est produit doit être tranché en comparant les faits tels qu'ils se présentaient au moment de la décision initiale de rente et les circonstances régnant à l'époque de la décision litigieuse (ATF 130 V 351 consid. 3.5.2 ; 125 V 369 consid. 2 et la référence; 112 V 372 consid. 2b et 390 consid. 1b). Il n'y a toutefois pas matière à révision lorsque les circonstances sont demeurées inchangées et que le motif de la suppression ou de la diminution de la rente réside uniquement dans une nouvelle appréciation du cas (ATFA non publié du 12 octobre 2005, I 8/04, consid. 2; ATF 112 V 372 consid. 2b et 390 consid. 1b). Un motif de révision au sens de l'art. 17 LPGA (ou de l'ancien art. 41 LAI) doit clairement ressortir du dossier (p. ex. ATFA du 31 janvier 2003 [I 559/02], consid. 3.2 et les arrêts cités; sur les motifs de révision en particulier : MÜLLER, Die materiellen Voraussetzungen der Rentenrevision in der Invalidenversicherung, thèse Fribourg 2002, p. 133 ss). La réglementation sur la révision ne saurait en effet constituer un fondement juridique à un réexamen sans condition du droit à la rente (RUEDI, Die Verfügungsanpassung als verfahrensrechtliche Grundfigur namentlich von Invalidenrentenrevisionen, in : SCHAFFHAUSER/SCHLAURI [Hrsg], Die Revision von Dauerleistungen in der Sozialversicherung, Saint-Gall, 1999, p. 15).
E. 5
Quant au point de départ temporel pour l’examen des modifications du degré d’invalidité lors d'une révision de la rente, le Tribunal fédéral des assurances a récemment jugé, en changeant sa jurisprudence antérieure, qu’il convient de comparer l’état de santé avec celui tel qu'il se présentait lors de la dernière décision entrée en force, pour autant que celle-ci repose sur un examen matériel du droit à la
A/729/2010 - 10/14 - rente avec une constatation des faits pertinents, une appréciation des preuves et une comparaison des revenus (ATF 133 V 108 page 110 ss consid. 5). Cela est également valable pour une décision faisant suite à une révision d’office du droit à la rente, qui ne fait que constater que le droit aux prestations ne s'est pas modifié.
E. 6
Est réputée invalidité l'incapacité de gain totale ou partielle présumée permanente ou de longue durée, résultant d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident (art. 8 al. 1 LPGA et 4 al. 1 LAI). Est réputée incapacité de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités de gain de l'assuré sur le marché du travail équilibré qui entre en considération, si cette diminution résulte d'une atteinte à la santé physique ou mentale et qu'elle persiste après les traitements et les mesures de réadaptation exigibles (art. 7 LPGA). Il y a lieu de préciser que selon la jurisprudence, la notion d'invalidité, au sens du droit des assurances sociales, est une notion économique et non médicale; ce sont les conséquences économiques objectives de l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V 275 consid. 4a, 105 V 207 consid. 2).
E. 7
L’art. 28 al. 1er LAI dans sa teneur en vigueur du 1er janvier 2004 jusqu’au 31 décembre 2007 (art. 28 al. 2 LAI en vigueur dès le 1er janvier 2008) dispose que l’assuré a droit à une rente entière s’il est invalide à 70% au moins, à trois quarts de rente s’il est invalide à 60% au moins, à une demi-rente s’il est invalide à 50% au moins ou à un quart de rente s’il est invalide à 40% au moins.
E. 8
Pour pouvoir calculer le degré d'invalidité, l'administration (ou le juge, s'il y a eu recours) a besoin de documents que le médecin, éventuellement aussi d'autres spécialistes, doivent lui fournir. La tâche du médecin consiste à porter un jugement sur l'état de santé et à indiquer dans quelle mesure et pour quelles activités l'assuré est incapable de travailler. En outre, les données médicales constituent un élément utile pour déterminer quels travaux on peut encore, raisonnablement, exiger de l'assuré (ATF 125 V consid. 4 et les références). Selon le principe de libre appréciation des preuves, pleinement valable en procédure judiciaire de recours dans le domaine des assurances sociales (cf. art. 61 let. c LPGA), le juge n'est pas lié par des règles formelles, mais doit examiner de manière objective tous les moyens de preuve, quelle qu'en soit la provenance, puis décider si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. En cas de rapports médicaux contradictoires, le juge ne peut trancher l'affaire sans apprécier l'ensemble des preuves et sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion médicale et non pas sur une autre. L'élément déterminant pour la valeur probante d’un rapport médical est que les points litigieux importants aient fait l’objet d’une étude fouillée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description du contexte médical soit claire et enfin que les
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E. 9
a) En l'espèce, tous les médecins traitants ont admis une incapacité de travail de 50%. Il ressort par ailleurs de leurs rapports que l'état de santé du recourant est resté stationnaire pour l'essentiel, voire même s'est aggravé, dans la mesure où il souffre aujourd'hui également de dorso-lombalgies depuis 2008. Ainsi, une amélioration de son état de santé ne peut être admise. b) Il convient cependant d'examiner si les conséquences de l'invalidité sur la capacité de travail se sont modifiées, notamment si le recourant a pu se recycler dans une activité professionnelle adaptée lui permettant de travailler à plus de 50%, de sorte que sa perte de gain ne lui ouvre plus le droit à une rente. Il ressort en effet du dossier que le recourant a pu travailler en tant qu'agent de sécurité pendant certains mois de l'année 2008 à des taux dépassant 50 %. Ainsi, il a effectué en août 2008 144,77 heures, ce qui correspond à un taux d'activité de 84%, sur la base d'un horaire de travail normal dans l'entreprise de 172,2 heures par mois. En août 2008, il a effectué 117,87 heures, ce qui représente un taux d'activité de 68,45 %. Enfin, il a travaillé 135,28 heures en novembre 2008, correspondant à un taux d'activité de 78,56 %. Pendant les autres mois, son taux d'activité était nettement inférieur et, sur toute la période considérée, il était à peine supérieur à 50 %. Il n'est toutefois pas établi que le recourant ait travaillé à des taux d'occupation moindres en raison des atteintes à la santé pendant les autres mois. En effet, l'employeur a attesté le 9 avril 2008 que l'horaire dépendait des besoins du service et de la disponibilité du recourant. Néanmoins, il appert, au vu du rapport du Dr H_______ du 8 janvier 2010, que l'activité actuelle n'est pas totalement adaptée. En effet, ce médecin a estimé que le recourant ne pouvait pas exercer une activité uniquement en position debout. Seulement quatre à cinq heures par jour sont exigibles dans un tel travail. Or, l'activité d'agent de sécurité s'exerce essentiellement debout. Cette restriction paraît en outre convaincante, dès lors que le Dr H_______ a constaté, dans son rapport du 24 juillet 2009, une limitation de la rotation interne des deux hanches et de la mobilité des deux genoux avec des signes en faveur d'un léger épanchement du genou droit, un rabot rotulien bilatéral prédominant à droite et des douleurs du compartiment fémoraux-tibial interne du genou droit. Il y a également lieu de tenir compte, de l'avis du Tribunal de céans, qu'en raison de l'obésité morbide du recourant, ces lésions génératives pourraient s'aggraver rapidement dans une
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E. 10
Chez les assurés actifs, le degré d'invalidité doit être déterminé sur la base d'une comparaison des revenus. Pour cela, le revenu que l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée de lui après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché du travail équilibré (art. 16 LPGA; ATF 129 V 223 consid. 4.1, 128 V 174). Le revenu d'invalide doit être évalué avant tout en fonction de la situation professionnelle concrète de l'intéressé. En l'absence d'un revenu effectivement réalisé, il y a lieu de se référer aux données statistiques, telles qu'elles résultent des enquêtes sur la structure des salaires (ESS) de l'Office fédéral de la statistique (ATF 126 V 76 consid. 3b/aa et bb). En ce qui concerne la comparaison de salaires lors d'une révision de rente, il y a lieu de l'effectuer au regard de la situation existant au moment de la révision. Les revenus avec et sans invalidité doivent être déterminés par rapport à un même moment et les modifications de ces revenus, susceptibles d'influencer le droit à la rente et survenues jusqu'au moment où la décision est rendue, sont à prendre en compte (ATF non publié I 93/06 consid. 6.1; 129 V 222 consid. 4; 128 V 174).
E. 11
En l'espèce, l'intimé a déterminé le revenu hypothétique sans invalidité à 62'642 fr. Le recourant met en cause ce calcul, estimant qu'il y a lieu de se fonder sur les salaires statistiques. Toutefois, cette question peut rester ouverte au vu de ce qui suit. Pour le revenu avec invalidité dans le poste actuel d'agent de sécurité, il y a lieu de retenir que le salaire horaire du recourant est de 22 fr. 45 en 2009, selon les déclarations de l'employeur dans le questionnaire pour employeur qu'il a signé le 20 avril 2009. Partant, le salaire mensuel à 100 % pour 172,20 heures par mois s'élève à 3'865 fr. 90. Multiplié par 12, ce salaire est de 46'390 fr. 70 par an. Ainsi, au taux de 62,5 %, correspondant à la capacité de travail du recourant dans ce poste, le salaire annuel est de 28'994 fr. 20. Partant, la perte de gain s'établit à 53,7 %. En prenant en considération un salaire annuel sans invalidité de 66'846 fr. 48, conformément aux allégations du recourant, la perte de gain s'élève à 56,62%. Ces degrés d'invalidité ouvrent le droit à une demi-rente. Il suit de ce qui précède que l’état de fait ne permettait pas à l’intimé de revoir les prestations octroyées, sous l’angle de la révision au sens de l’art. 17 LPGA.
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E. 12
Reste à déterminer si la diminution du droit à la rente peut être confirmée, par substitution de motifs, sous l’angle de la reconsidération, explicitement réglementée à l'art. 53 al. 2 LPGA. L'administration peut en effet reconsidérer une décision formellement passée en force de chose jugée sur laquelle aucune autorité judiciaire ne s'est prononcée, à condition qu'elle soit sans nul doute erronée et que sa rectification revête une importance notable (KIESER, ATSG-Kommentar, Zurich 2003, ch. 18 ad art. 53). Toutefois, dès lors que la demi-rente d'invalidité a été initialement octroyée par la Commission cantonale de recours AVS-AI, compétente à l'époque, une reconsidération est en l'espèce exclue.
E. 13
Partant, le recours sera admis partiellement.
E. 14
Dans la mesure où l'intimé succombe largement, il sera condamné à verser au recourant une indemnité de 2'000 fr. à titre de dépens.
E. 15
L'émolument de justice, fixé à 200 fr., est mis à la charge de l'intimé.
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